Note de Synthèse
Règlement - taxe communale sur les embarcations de descente de l'Ourthe utilisées dans un but lucratif, exercices 2026 à 2031 inclus.
Par ce point, il est envisagé de renouveler le règlement en vigueur afin de revoir le montant à la baisse (de 110€ à 55€).
Le règlement a été revu selon les remarques reçues par la tutelle lors de l’approbation du 1er règlement voté en date du 15/09/2025 pour les exercices 2026/2031.
Un avis préalable à la tutelle a été demandé et les remarques éventuelles ont été traitées afin de faciliter son approbation finale.
En effet, Les taxes et redevances sont soumises à la tutelle spéciale d’approbation du Gouvernement wallon. Cela signifie qu’une taxe ou une redevance ne peut être demandée à un redevable que si elle a été approuvée par le Gouvernement wallon et si elle a fait l’objet de la procédure légale de publication.
Il existe une distinction entre les taxes communales (ou impôts communaux) et les redevances communales.
La taxe communale est le prélèvement réalisé d'autorité par la commune sur les moyens tant des personnes physiques que des personnes morales de droit public ou privé, des associations sans personnalité morale et des associations de faits ou des communautés, qui se situent sur son territoire ou y ont des intérêts, afin de l'utiliser à des services d'utilité publique. Les impôts sont toujours levés pour couvrir les dépenses générales de la commune.
La redevance est la rémunération due en contrepartie de l'exécution d'un service rendu par la commune à une entreprise ou un ménage et presté à son bénéfice, que ce service soit demandé librement ou soit imposé par une réglementation.
La procédure d’adoption d’un règlement-taxe ou règlement-redevance communale est identique. 
Cette procédure est règlementée et certaines formalités sont prescrites à peine de nullité. D’autres formalités sont essentielles et conditionnent la force obligatoire du règlement.
Les taxes et redevances communale sont, à l’exception de la taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques et des centimes additionnels au précompte immobilier qui relèvent de la tutelle générale à transmission obligatoire, de la tutelle spéciale d’approbation.
On peut résumer schématiquement la procédure comme suit :
1. Le Collège communique le projet de délibération et ses annexes au directeur financier minimum 10 jours ouvrables avant la convocation du Conseil afin qu’il puisse rendre un avis de légalité dans les dix jours ouvrables de la réception du dossier conformément à l’article L1124-40 3° du CDLD.
2. La fixation de l'ordre du jour du Conseil communal prévoit l'adoption du règlement.
3. La convocation du Conseil communal est faite régulièrement et toutes les pièces relatives à ce point sont mises à la disposition des membres du Conseil conformément à l'article L1122-13 du CDLD.
4. Le règlement est adopté par le Conseil communal.
5. Le règlement est envoyé dans les 15 jours de son adoption par le Conseil au Gouvernement wallon conformément à l'article L 3132-1 du CDLD.
6. Le règlement est approuvé par l'autorité de tutelle.
7. Le règlement est publié conformément aux articles L 1133-1 à 2 du CDLD.
8. Le règlement entre en vigueur au plus tôt le 5ème jour qui suit s publication sauf le cas où ce délai aurait été abrégé par le règlement ou l’ordonnance (mais jamais avant le jour même de sa publication).

